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Direction régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt

Dossier n° 023 21 120

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole
au titre du contrôle des structures

La Préfète de la région Nouvelle-Aquitaine

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et R.331-1 à R.331-12,

VU l'arrêté préfectoral du 17 mars 2021 portant sur le schéma directeur régional des exploitations agricoles
(SDREA) de Nouvelle Aquitaine,

VU l'arrêté de la préfète de Nouvelle-Aquitaine, en date du 8 février 2021 portant délégation de signature en
matière  d’administration  générale  à  Monsieur  Philippe  de  GUENIN,  directeur  régional  de  l’alimentation,  de
l’agriculture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision  du directeur régional de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt en date  du 1er septembre
2021 portant subdélégation de signature en matière d’administration générale,

VU la demande d’autorisation d’exploiter (réputée complète le 13 août 2021) présentée par Monsieur BIGUE
Jean-Claude dont  le  siège d’exploitation est  situé Verrines 23350 GENOUILLAC,  relative à un bien foncier
agricole d’une superficie totale de 9,67 hectares appartenant à Madame TRIBET Paula, sis sur les communes
de BONNAT, GENOUILLAC,

CONSIDERANT que le  SDREA précise  dans  son article  3  les  rangs  de  priorité  au  regard  desquelles  les
demandes concurrentes sont étudiées,

CONSIDERANT qu’avec 153,73 ha par chef d’exploitation après reprise, la demande de Monsieur BIGUE Jean-
Claude  relève du rang de priorité 2 (agrandissement et réunion d’exploitations au-delà du seuil de viabilité et
dans la limite du seuil d’agrandissement excessif défini à l’article 5),

CONSIDÉRANT l’absence  de  demande  concurrente  déposée  auprès  de  la  Direction  départementale  des
territoires de la Creuse au plus tard le 13/10/21,

Sur  proposition  du  directeur  régional  de  l'alimentation,  de  l'agriculture  et  de  la  forêt  de  la  région Nouvelle
Aquitaine,

ARRETE

Article premier : 
Monsieur BIGUE Jean-Claude, Verrines 23350 GENOUILLAC, est autorisé à exploiter 9,67 ha de terres pour les
parcelles suivantes :
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Propriétaire Commune Références cadastrales

TRIBET Paula BONNAT Section AX : 125

TRIBET Paula GENOUILLAC Section ZI : 57-58-59-60-64-74
Section ZK : 112

Article 2 :
Le secrétaire général pour les affaires régionales, le directeur régional de l'alimentation de l'agriculture et de la
forêt, la préfète de la Creuse et le directeur départemental des territoires de la Creuse, sont chargés, chacun en
ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la
préfecture de région.

Limoges, le 28 octobre 2021

Pour la préfète et par délégation,
le D.R.A.A.F.,

Pour le directeur régional de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt,

L’adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

Délais et voies de recours     :  
Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer 

� soit  un recours gracieux devant la préfète de la région Nouvelle Aquitaine ou un recours hiérarchique devant le ministre de
l’agriculture

� soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de LIMOGES La juridiction administrative compétente peut aussi être
saisie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les deux mois
du recours) vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un recours contentieux devant le tribunal  administratif  de  
LIMOGES.
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Direction régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt

Dossier n° 023 21 124

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole

au titre du contrôle des structures

La Préfète de la région Nouvelle-Aquitaine

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et R.331-1 à R.331-12,

VU l'arrêté préfectoral du 17 mars 2021 portant sur le schéma directeur régional des exploitations agricoles
(SDREA) de Nouvelle Aquitaine,

VU l'arrêté de la préfète de Nouvelle-Aquitaine, en date du 8 février 2021 portant délégation de signature en
matière  d’administration  générale  à  Monsieur  Philippe  de  GUENIN,  directeur  régional  de  l’alimentation,  de
l’agriculture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision  du directeur régional de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt en date  du 1er septembre
2021 portant subdélégation de signature en matière d’administration générale,

VU la demande d’autorisation d’exploiter (réputée complète le 13 août 2021) présentée par Monsieur BUGEAUD
Florian dont le siège d’exploitation est situé 14 les Francs 23800 NAILLAT,  relative à un bien foncier agricole
d’une superficie totale de 13,72 hectares appartenant à Madame LEGRAND Josiane, sis sur les communes de
LE GRAND BOURG, SAINT PRIEST LA PLAINE,

CONSIDERANT que le  SDREA précise  dans  son article  3  les  rangs  de  priorité  au  regard  desquelles  les
demandes concurrentes sont étudiées,

CONSIDERANT qu’avec 93,17 ha par chef d’exploitation après reprise, la demande de  Monsieur BUGEAUD
Florian relève du rang de priorité 2 (agrandissement et réunion d’exploitations au-delà du seuil de viabilité et
dans la limite du seuil d’agrandissement excessif défini à l’article 5),

CONSIDÉRANT l’absence  de  demande  concurrente  déposée  auprès  de  la  Direction  départementale  des
territoires de la Creuse au plus tard le 13/10/21,

Sur  proposition  du  directeur  régional  de  l'alimentation,  de  l'agriculture  et  de  la  forêt  de  la  région Nouvelle
Aquitaine,

ARRETE

Article premier : 
Monsieur BUGEAUD Florian, 14 les Francs 23800 NAILLAT, est autorisé à exploiter 13,72 ha de terres pour les
parcelles suivantes :
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Propriétaire Commune Références cadastrales

LEGRAND Josiane LE GRAND BOURG Section ZA : 17j-20j-43-46-61-131-136-138
Section ZB : 76
Section ZC : 38

LEGRAND Josiane SAINT PRIEST LA PLAINE Section BH : 88

Article 2 :
Le secrétaire général pour les affaires régionales, le directeur régional de l'alimentation de l'agriculture et de la
forêt, la préfète de la Creuse et le directeur départemental des territoires de la Creuse, sont chargés, chacun en
ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la
préfecture de région.

Limoges, le 28 octobre 2021

Pour la préfète et par délégation,
le D.R.A.A.F.,

Pour le directeur régional de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt,

L’adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

Délais et voies de recours     :  
Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer 

� soit  un recours gracieux devant la préfète de la région Nouvelle Aquitaine ou un recours hiérarchique devant le ministre de
l’agriculture

� soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de LIMOGES La juridiction administrative compétente peut aussi être
saisie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les deux mois
du recours) vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un recours contentieux devant le tribunal  administratif  de  
LIMOGES.

2/2

DRAAF NOUVELLE-AQUITAINE - R75-2021-10-28-00009 - Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien agricole au titre du contrôle

des structures - BUGEAUD Florian (23) 25



DRAAF NOUVELLE-AQUITAINE

R75-2021-10-29-00004

Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien

agricole au titre du contrôle des structures -

CHAVEGRAND Yves (23)

DRAAF NOUVELLE-AQUITAINE - R75-2021-10-29-00004 - Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien agricole au titre du contrôle

des structures - CHAVEGRAND Yves (23) 26



Direction régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt

Dossier n° 023 21 114

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole
au titre du contrôle des structures

La Préfète de la région Nouvelle-Aquitaine

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et R.331-1 à R.331-12,

VU l'arrêté préfectoral du 17 mars 2021 portant sur le schéma directeur régional des exploitations agricoles
(SDREA) de Nouvelle Aquitaine,

VU l'arrêté de la préfète de Nouvelle-Aquitaine, en date du 8 février 2021 portant délégation de signature en
matière  d’administration  générale  à  Monsieur  Philippe  de  GUENIN,  directeur  régional  de  l’alimentation,  de
l’agriculture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision  du directeur régional de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt en date  du 1er septembre
2021 portant subdélégation de signature en matière d’administration générale,

VU la  demande  d’autorisation  d’exploiter  (réputée  complète  le  9  juillet 2021)  présentée  par  Monsieur
CHAVEGRAND Yves dont le siège d’exploitation est situé Lascoux 23800 MAISON FEYNE, relative à un bien
foncier agricole d’une superficie totale de 9,76 hectares appartenant à Monsieur PERRIN Jean-Paul, sis sur la
commune de VILLARD,

CONSIDÉRANT que sur ces 9,76 ha une demande en concurrence a été déposée par l’EARL DE BEAUVAIS
dont  le  siège  d’exploitation  est  situé  à  Beauvais  23800  VILLARD en  date  du  30  août  2021 en  vue  de
l’agrandissement de son exploitation,

CONSIDERANT que le  SDREA précise  dans  son article  3  les  rangs  de  priorité  au  regard  desquelles  les
demandes concurrentes sont étudiées,

CONSIDERANT qu’avec  57,52  ha  par  chef  d’exploitation  après  reprise,  la  demande  de  Monsieur
CHAVEGRAND Yves relève du rang de priorité 1 (consolidation de l’exploitation dans la limite de la surface
permettant d’atteindre la dimension économique viable définie à l’article 5),

CONSIDERANT  qu’avec 104,79 ha par UTH après reprise, la demande de l’EARL DE BEAUVAIS  relève du
rang de priorité 2 qui concerne les opérations d’agrandissement des exploitations existantes dans la limite du
seuil d’agrandissement excessif (180 ha par chef d’exploitation),

CONSIDERANT l’avis émis par la commission départementale d’orientation agricole de la Creuse lors de sa
séance du 21 octobre 2021,

CONSIDERANT que la demande de Monsieur CHAVEGRAND Yves est donc prioritaire,

Sur proposition du directeur départemental des territoires de la CREUSE,

Sur  proposition  du  directeur  régional  de  l'alimentation,  de  l'agriculture  et  de  la  forêt  de  la  région Nouvelle
Aquitaine,
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ARRETE

Article premier : 
Monsieur CHAVEGRAND Yves, Lascoux 23800 MAISON FEYNE, est autorisé à exploiter 9,76 ha de terres
pour les parcelles suivantes :

Propriétaire Commune Références cadastrales

PERRIN Jean-Paul VILLARD Section B:776

Article 2 :
Le secrétaire général pour les affaires régionales, le directeur régional de l'alimentation de l'agriculture et de la
forêt, la préfète de la Creuse et le directeur départemental des territoires de la Creuse, sont chargés, chacun en
ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la
préfecture de région.

Limoges, le29 octobre 2021

Pour la préfète et par délégation,
le D.R.A.A.F.,

Pour le directeur régional de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt,

L’adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

Délais et voies de recours     :  
Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer 

� soit  un recours gracieux devant la préfète de la région Nouvelle Aquitaine ou un recours hiérarchique devant le ministre de
l’agriculture

� soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de LIMOGES La juridiction administrative compétente peut aussi être
saisie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les deux mois
du recours) vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un recours contentieux devant le tribunal  administratif  de  
LIMOGES.
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Direction régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt

Dossier n° 023 21 123

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole

au titre du contrôle des structures

La Préfète de la région Nouvelle-Aquitaine

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et R.331-1 à R.331-12,

VU l'arrêté préfectoral du 17 mars 2021 portant sur le schéma directeur régional des exploitations agricoles
(SDREA) de Nouvelle Aquitaine,

VU l'arrêté de la préfète de Nouvelle-Aquitaine, en date du 8 février 2021 portant délégation de signature en
matière  d’administration  générale  à  Monsieur  Philippe  de  GUENIN,  directeur  régional  de  l’alimentation,  de
l’agriculture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision  du directeur régional de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt en date  du 1er septembre
2021 portant subdélégation de signature en matière d’administration générale,

VU la  demande  d’autorisation  d’exploiter  (réputée  complète  le  13  août 2021)  présentée  par  Monsieur
DUMONTET Alain dont le siège d’exploitation est situé Le Theil 23230 BORD SAINT GEORGES, relative à un
bien foncier agricole d’une superficie totale de 19,07 hectares appartenant à Monsieur BALLY Didier, l’indivision
BALLY / DEPEIGES, sis sur la (les) commune(s) de ,

CONSIDERANT que le  SDREA précise  dans  son article  3  les  rangs  de  priorité  au  regard  desquelles  les
demandes concurrentes sont étudiées,

CONSIDERANT qu’avec 97,97 ha par chef d’exploitation après reprise, la demande de Monsieur DUMONTET
Alain relève du rang de priorité 2 (agrandissement et réunion d’exploitations au-delà du seuil de viabilité et dans
la limite du seuil d’agrandissement excessif défini à l’article 5),

CONSIDÉRANT l’absence  de  demande  concurrente  déposée  auprès  de  la  Direction  départementale  des
territoires de la Creuse au plus tard le 13/10/21,

Sur  proposition  du  directeur  régional  de  l'alimentation,  de  l'agriculture  et  de  la  forêt  de  la  région Nouvelle
Aquitaine,

ARRETE

Article premier : 
Monsieur DUMONTET Alain, Le Theil 23230 BORD SAINT GEORGES, est autorisé à exploiter 19,07 ha de
terres pour les parcelles suivantes :
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Propriétaire Commune Références cadastrales

Indivision BALLY / DEPEIGES BORD SAINT GEORGES Section AK : 2-12-14-15-183-184-186-187-
207
Section AL : 17-18-78
Section AR : 85-87-89-123-131-216-217-238

BALLY Didier BORD SAINT GEORGES Section AK : 1-13
Section AL : 19
Section AR : 83-84-130-244

Article 2 :
Le secrétaire général pour les affaires régionales, le directeur régional de l'alimentation de l'agriculture et de la
forêt, la préfète de la Creuse et le directeur départemental des territoires de la Creuse, sont chargés, chacun en
ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la
préfecture de région.

Limoges, le 28 octobre 2021

Pour la préfète et par délégation,
le D.R.A.A.F.,

Pour le directeur régional de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt,

L’adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

Délais et voies de recours     :  
Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer 

� soit  un recours gracieux devant la préfète de la région Nouvelle Aquitaine ou un recours hiérarchique devant le ministre de
l’agriculture

� soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de LIMOGES La juridiction administrative compétente peut aussi être
saisie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les deux mois
du recours) vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un recours contentieux devant le tribunal  administratif  de  
LIMOGES.
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DRAAF NOUVELLE-AQUITAINE

R75-2021-10-28-00011

Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien

agricole au titre du contrôle des structures -

GAEC CARRE (23)
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Direction régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt

Dossier n° 023 21 122

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole

au titre du contrôle des structures

La Préfète de la région Nouvelle-Aquitaine

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et R.331-1 à R.331-12,

VU l'arrêté préfectoral du 17 mars 2021 portant sur le schéma directeur régional des exploitations agricoles
(SDREA) de Nouvelle Aquitaine,

VU l'arrêté de la préfète de Nouvelle-Aquitaine, en date du 8 février 2021 portant délégation de signature en
matière  d’administration  générale  à  Monsieur  Philippe  de  GUENIN,  directeur  régional  de  l’alimentation,  de
l’agriculture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision  du directeur régional de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt en date  du 1er septembre
2021 portant subdélégation de signature en matière d’administration générale,

VU la demande d’autorisation d’exploiter (réputée complète le 13 août 2021) présentée par le GAEC CARRE
dont le siège d’exploitation est situé Le Moussard 23500 POUSSANGES,  relative à un bien foncier agricole
d’une superficie totale de 8,3 hectares appartenant à l’indivision HAM, sis sur la commune de CROZE,

CONSIDERANT que le  SDREA précise  dans  son article  3  les  rangs  de  priorité  au  regard  desquelles  les
demandes concurrentes sont étudiées,

CONSIDERANT qu’avec 96,30 ha par chef d’exploitation après reprise, la demande du GAEC CARRE relève du
rang de priorité 2 (agrandissement et réunion d’exploitations au-delà du seuil de viabilité et dans la limite du
seuil d’agrandissement excessif défini à l’article 5),

CONSIDÉRANT l’absence  de  demande  concurrente  déposée  auprès  de  la  Direction  départementale  des
territoires de la Creuse au plus tard le 13/10/21,

Sur  proposition  du  directeur  régional  de  l'alimentation,  de  l'agriculture  et  de  la  forêt  de  la  région Nouvelle
Aquitaine,

ARRETE

Article premier : 
Le GAEC CARRE, Le Moussard 23500 POUSSANGES, est  autorisé à exploiter  8,3 ha de terres  pour  les
parcelles suivantes :
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Propriétaire Commune Références cadastrales

Indivision HAM CROZE Section AL : 7-97-103-106-107-111-119-131-133-136
Section AW : 99-100a-142

Article 2 :
Le secrétaire général pour les affaires régionales, le directeur régional de l'alimentation de l'agriculture et de la
forêt, la préfète de la Creuse et le directeur départemental des territoires de la Creuse, sont chargés, chacun en
ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la
préfecture de région.

Limoges, le 28 octobre 2021

Pour la préfète et par délégation,
le D.R.A.A.F.,

Pour le directeur régional de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt,

L’adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Délais et voies de recours     :  
Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer 

� soit  un recours gracieux devant la préfète de la région Nouvelle Aquitaine ou un recours hiérarchique devant le ministre de
l’agriculture

� soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de LIMOGES La juridiction administrative compétente peut aussi être
saisie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les deux mois
du recours) vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un recours contentieux devant le tribunal  administratif  de  
LIMOGES.
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DRAAF NOUVELLE-AQUITAINE
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Direction régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt

Dossier n° 023 21 121

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole

au titre du contrôle des structures

La Préfète de la région Nouvelle-Aquitaine

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et R.331-1 à R.331-12,

VU l'arrêté préfectoral du 17 mars 2021 portant sur le schéma directeur régional des exploitations agricoles
(SDREA) de Nouvelle Aquitaine,

VU l'arrêté de la préfète de Nouvelle-Aquitaine, en date du 8 février 2021 portant délégation de signature en
matière  d’administration  générale  à  Monsieur  Philippe  de  GUENIN,  directeur  régional  de  l’alimentation,  de
l’agriculture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision  du directeur régional de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt en date  du 1er septembre
2021 portant subdélégation de signature en matière d’administration générale,

VU la  demande  d’autorisation  d’exploiter  (réputée  complète  le  13  août 2021)  présentée  par  le  GAEC
DESFORGES PERE ET FILS  dont le siège d’exploitation est situé 4 Le Cerisier 23170 LUSSAT, relative à un
bien  foncier  agricole  d’une superficie  totale  de  19,14 hectares  appartenant  à  Madame BONNET Francine,
Monsieur DE SAINT VAURY Yves, sis sur les communes de BORD SAINT GEORGES, GOUZON,

CONSIDERANT que le  SDREA précise  dans  son article  3  les  rangs  de  priorité  au  regard  desquelles  les
demandes concurrentes sont étudiées,

CONSIDERANT qu’avec 83,13 ha par chef d’exploitation après reprise, la demande du  GAEC DESFORGES
PERE ET FILS relève du rang de priorité1 (consolidation de l’exploitation dans la limite de la surface permettant
d’atteindre la dimension économique viable définie à l’article 5),

CONSIDÉRANT l’absence  de  demande  concurrente  déposée  auprès  de  la  Direction  départementale  des
territoires de la Creuse au plus tard le 13/10/21,

Sur  proposition  du  directeur  régional  de  l'alimentation,  de  l'agriculture  et  de  la  forêt  de  la  région Nouvelle
Aquitaine,

ARRETE

Article premier : 
Le GAEC DESFORGES PERE ET FILS, 4 Le Cerisier 23170 LUSSAT, est autorisé à exploiter 19,14 ha de
terres pour les parcelles suivantes :
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Propriétaire Commune Références cadastrales

BONNET Francine BORD SAINT GEORGES Section ZA : 8

DE SAINT VAURY Yves GOUZON Section ZA : 11
Section ZB : 1
Section ZH : 10

Article 2 :
Le secrétaire général pour les affaires régionales, le directeur régional de l'alimentation de l'agriculture et de la
forêt, la préfète de la Creuse et le directeur départemental des territoires de la Creuse, sont chargés, chacun en
ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la
préfecture de région.

Limoges, le 28 octobre 2021

Pour la préfète et par délégation,
le D.R.A.A.F.,

Pour le directeur régional de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt,

L’adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

Délais et voies de recours     :  
Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer 

� soit  un recours gracieux devant la préfète de la région Nouvelle Aquitaine ou un recours hiérarchique devant le ministre de
l’agriculture

� soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de LIMOGES La juridiction administrative compétente peut aussi être
saisie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les deux mois
du recours) vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un recours contentieux devant le tribunal  administratif  de  
LIMOGES.
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Direction régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt

Dossier n° 023 21 125

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole

au titre du contrôle des structures

La Préfète de la région Nouvelle-Aquitaine

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et R.331-1 à R.331-12,

VU l'arrêté préfectoral du 17 mars 2021 portant sur le schéma directeur régional des exploitations agricoles
(SDREA) de Nouvelle Aquitaine,

VU l'arrêté de la préfète de Nouvelle-Aquitaine, en date du 8 février 2021 portant délégation de signature en
matière  d’administration  générale  à  Monsieur  Philippe  de  GUENIN,  directeur  régional  de  l’alimentation,  de
l’agriculture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision  du directeur régional de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt en date  du 1er septembre
2021 portant subdélégation de signature en matière d’administration générale,

VU la demande d’autorisation d’exploiter (réputée complète le 13 août 2021) présentée par le GAEC DU BOIS
NICOU dont le siège d’exploitation est situé Le Bois Nicou 18370 SAINT PRIEST LA MARCHE, relative à un
bien foncier agricole d’une superficie totale de 46,92 hectares appartenant à Monsieur CAGNOT Alain, sis sur
les communes de BOUSSAC BOURG, SAINT MARIEN, SAINT PIERRE LE BOST,

CONSIDERANT que le  SDREA précise  dans  son article  3  les  rangs  de  priorité  au  regard  desquelles  les
demandes concurrentes sont étudiées,

CONSIDERANT qu’avec  132,54 ha par  chef  d’exploitation  après  reprise,  la  demande du  GAEC DU BOIS
NICOU relève du rang de priorité 2 (agrandissement et réunion d’exploitations au-delà du seuil de viabilité et
dans la limite du seuil d’agrandissement excessif défini à l’article 5),

CONSIDÉRANT l’absence  de  demande  concurrente  déposée  auprès  de  la  Direction  départementale  des
territoires de la Creuse au plus tard le 13/10/21,

Sur  proposition  du  directeur  régional  de  l'alimentation,  de  l'agriculture  et  de  la  forêt  de  la  région Nouvelle
Aquitaine,

ARRETE

Article premier : 
Le GAEC DU BOIS NICOU, Le Bois Nicou 18370 SAINT PRIEST LA MARCHE, est autorisé à exploiter 46,92 ha
de terres pour les parcelles suivantes :
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Propriétaire Commune Références cadastrales

CAGNOT Alain BOUSSAC BOURG Section AC : 76-77-78-79-83-84-85-86-87-88-
89-90-102-104
Section AE : 30-37-39-40

CAGNOT Alain SAINT MARIEN Section B : 210-211-212-213-219-220-221-222-
223-260

CAGNOT Alain SAINT PIERRE LE BOST Section AN : 16-18-19-20-23-24-25

Article 2 :
Le secrétaire général pour les affaires régionales, le directeur régional de l'alimentation de l'agriculture et de la
forêt, la préfète de la Creuse et le directeur départemental des territoires de la Creuse, sont chargés, chacun en
ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la
préfecture de région.

Limoges, le 28 octobre 2021

Pour la préfète et par délégation,
le D.R.A.A.F.,

Pour le directeur régional de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt,

L’adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

Délais et voies de recours     :  
Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer 

� soit  un recours gracieux devant la préfète de la région Nouvelle Aquitaine ou un recours hiérarchique devant le ministre de
l’agriculture

� soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de LIMOGES La juridiction administrative compétente peut aussi être
saisie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les deux mois
du recours) vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un recours contentieux devant le tribunal  administratif  de  
LIMOGES.
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Direction régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt

Dossier n° 023 21 126

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole

au titre du contrôle des structures

La Préfète de la région Nouvelle-Aquitaine

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et R.331-1 à R.331-12,

VU l'arrêté préfectoral du 17 mars 2021 portant sur le schéma directeur régional des exploitations agricoles
(SDREA) de Nouvelle Aquitaine,

VU l'arrêté de la préfète de Nouvelle-Aquitaine, en date du 8 février 2021 portant délégation de signature en
matière  d’administration  générale  à  Monsieur  Philippe  de  GUENIN,  directeur  régional  de  l’alimentation,  de
l’agriculture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision  du directeur régional de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt en date  du 1er septembre
2021 portant subdélégation de signature en matière d’administration générale,

VU la  demande  d’autorisation  d’exploiter  (réputée  complète  le  13  août 2021)  présentée  par  le  GAEC DU
ROGNONET  dont le siège d’exploitation est situé Le Rognonet 23230 LA CELLE SOUS GOUZON, relative à un
bien  foncier  agricole  d’une  superficie  totale  de  108,58 hectares  appartenant  à  la  SAS  THIOLET,  le  GFA
THIOLET, sis sur les communes de LA CELLE SOUS GOUZON, GOUZON,

CONSIDERANT que le  SDREA précise  dans  son article  3  les  rangs  de  priorité  au  regard  desquelles  les
demandes concurrentes sont étudiées,

CONSIDERANT qu’avec  137,34  ha  par  chef  d’exploitation  après  reprise,  la  demande  du  GAEC  DU
ROGNONET relève du rang de priorité 2 (agrandissement et réunion d’exploitations au-delà du seuil de viabilité
et dans la limite du seuil d’agrandissement excessif défini à l’article 5),

CONSIDÉRANT l’absence  de  demande  concurrente  déposée  auprès  de  la  Direction  départementale  des
territoires de la Creuse au plus tard le 13/10/21,

Sur  proposition  du  directeur  régional  de  l'alimentation,  de  l'agriculture  et  de  la  forêt  de  la  région Nouvelle
Aquitaine,

ARRETE

Article premier : 
Le GAEC DU ROGNONET , Le Rognonet 23230 LA CELLE SOUS GOUZON, est autorisé à exploiter 108,58 ha
de terres pour les parcelles suivantes :
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Propriétaire Commune Références cadastrales

SAS THIOLET LA CELLE SOUS GOUZON Section  B :  240-241-244-245-246-248-325-
326-343-382

GFA THIOLET GOUZON Section B : 221-222a-225-226-227-228-229-
230-231-232-233-234-235-236-237-238-239-
249-250-307-308-309-321-322-324-328-344-
383-406-408
Section ZC : 4

Article 2 :
Le secrétaire général pour les affaires régionales, le directeur régional de l'alimentation de l'agriculture et de la
forêt, la préfète de la Creuse et le directeur départemental des territoires de la Creuse, sont chargés, chacun en
ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la
préfecture de région.

Limoges, le 28 octobre 2021

Pour la préfète et par délégation,
le D.R.A.A.F.,

Pour le directeur régional de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt,

L’adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

Délais et voies de recours     :  
Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer 

� soit  un recours gracieux devant la préfète de la région Nouvelle Aquitaine ou un recours hiérarchique devant le ministre de
l’agriculture

� soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de LIMOGES La juridiction administrative compétente peut aussi être
saisie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les deux mois
du recours) vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un recours contentieux devant le tribunal  administratif  de  
LIMOGES.
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Direction régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt

Dossier n° 023 21 114bis

Arrêté portant refus d’autorisation d’exploiter un bien agricole
au titre du contrôle des structures

La Préfète de la région Nouvelle-Aquitaine

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et R.331-1 à R.331-12,

VU l'arrêté préfectoral du 17 mars 2021 portant sur le schéma directeur régional des exploitations agricoles
(SDREA) de Nouvelle Aquitaine,

VU l'arrêté de la préfète de Nouvelle-Aquitaine, en date du 8 février 2021 portant délégation de signature en
matière  d’administration  générale  à  Monsieur  Philippe  de  GUENIN,  directeur  régional  de  l’alimentation,  de
l’agriculture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision  du directeur régional de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt en date  du 1er septembre
2021 portant subdélégation de signature en matière d’administration générale,

VU la  demande  d’autorisation  d’exploiter  (réputée  complète  le  30  août 2021)  présentée  par  l’EARL  DE
BEAUVAIS dont le siège d’exploitation est situé à Beauvais 23800 VILLARD, relative à un bien foncier agricole
d’une superficie totale de 9,76 hectares appartenant à Monsieur PERRIN Jean-Paul, sis sur la  commune de
VILLARD,

CONSIDÉRANT que  sur  ces  9,76  ha  une  demande  en  concurrence  a  été  déposée  par  Monsieur
CHAVEGRAND Yves dont le siège d’exploitation est situé à Lascoux 23800 MAISON FEYNE en date du 9 juillet
2021 en vue de l’agrandissement de son exploitation,

CONSIDERANT que le  SDREA précise  dans  son article  3  les  rangs  de  priorité  au  regard  desquelles  les
demandes concurrentes sont étudiées,

CONSIDERANT  qu’avec 104,79 ha par UTH après reprise, la demande de l’EARL DE BEAUVAIS  relève du
rang de priorité 2 qui concerne les opérations d’agrandissement des exploitations existantes dans la limite du
seuil d’agrandissement excessif (180 ha par chef d’exploitation),

CONSIDERANT qu’avec  57,52  ha  par  chef  d’exploitation  après  reprise,  la  demande  de  Monsieur
CHAVEGRAND Yves relève du rang de priorité 1 (consolidation de l’exploitation dans la limite de la surface
permettant d’atteindre la dimension économique viable définie à l’article 5),

CONSIDERANT l’avis émis par la commission départementale d’orientation agricole de la Creuse lors de sa
séance du 21 octobre 2021,

CONSIDERANT que la demande de l’EARL DE BEAUVAIS n’est pas prioritaire,

Sur proposition du directeur départemental des territoires de la CREUSE,

Sur  proposition  du  directeur  régional  de  l'alimentation,  de  l'agriculture  et  de  la  forêt  de  la  région Nouvelle
Aquitaine,
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ARRETE

Article premier : 
L’EARL DE BEAUVAIS,  Beauvais 23800 VILLARD, n’est pas autorisée à exploiter 9,76 ha de terres pour les
parcelles suivantes :

Propriétaire Commune Références cadastrales

PERRIN Jean-Paul VILLARD Section B:776

Article 2 :
S’il est constaté que le bien foncier agricole objet de la demande est exploité malgré le présent refus d’exploiter,
le  contrevenant  s’expose à  des  sanctions  pécuniaires  après  mise  en  demeure  par  le  préfet  de  région  de
régulariser sa situation.
Le montant desdites sanctions pécuniaires est compris entre 304,90 euros et 914,70 euros (article L.331-7 du
code rural et de la pêche maritime).

Article 3 :
Le secrétaire général pour les affaires régionales, le directeur régional de l'alimentation de l'agriculture et de la
forêt, la préfète de la Creuse et le directeur départemental des territoires de la Creuse, sont chargés, chacun en
ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la
préfecture de région.

Limoges, le 29 octobre 2021

Pour la préfète et par délégation,
le D.R.A.A.F.,

Pour le directeur régional de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt,

L’adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

Délais et voies de recours     :  
Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer 

� soit  un recours gracieux devant la préfète de la région Nouvelle Aquitaine ou un recours hiérarchique devant le ministre de
l’agriculture

� soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de LIMOGES La juridiction administrative compétente peut aussi être
saisie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les deux mois
du recours) vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un recours contentieux devant le tribunal  administratif  de  
LIMOGES.
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REGION ACADÉMIQUE 
NOUVELLE-AQUITAINE 

Délégation régionale académique 
enseignement supérieur 

Liberte 

Egalite 
Fraternit6 

LA RECTRICE DE LA REGION ACADEMIQUE NOUVELLE-AQUITAINE 
RECTRICE DE L'ACADEMIE DE BORDEAUX 

CHANCELIERE DES UNIVERSIT�S 

Vu les articles L 822-1, R. 822-2, R 822-9 à R.822-20 du code de l'éducation 

Vu le décret n° 2021-90 du 29 janvier 2021 relatif aux élections des représentants des étudiants aux conseils 
d'administration du Centre national des ceuvres universitaires et scolaires et des centres régionaux des ceuvres 
universitaires et scolaires ainsi qu'à la prorogation des mandats des membres de ces conseils 

Vu le décret n' 2021-457 du 15 avril 2021 relatif aux élections des représentants des étudiants au conseil 
d'administration des centres régionaux des oeuvres universitaires et scolaires et aux dispositions pouvant être 
prises par les recteurs de région académique en cas de difficultéé grave rencontrée dans le fonctionnement du 
conseil d'administration d'un centre régional; 

Vu l'arrété du 13 août 2021 relatif à r'élection des représentants des étudiants aux conseils d'administration des 
centres régionaux des euvres universitaires et scolaires; 

Vu l'arrêté rectoral du 28 septembre 2021 relatif au vote électronique 

Vu l'arrêté rectoral du 28 septembre 2021 relatif à la définition du nombre de collèges électoraux et de la liste 
électorale 

Vu l'arrêté rectoral du 18 octobre 2021 relatif à la liste électorale initiale: 

Considérant la circulaire du 31 août 2021 relative aux modalités d'organisation des élections des représentants 
étudiants aux conseils d'administration des centres régionaux des æuvres universitaires et scolaires 

ARRETE 

Article 1: Après modification de la liste électorale initiale selon les procédures prévues notamment à l'article 2 
de l'arrêté rectoral du 18 octobre 2021 susvisé, la liste électorale définitive est arrêtée dans sa composition 
La liste électorale rectificative est mise en ligne via le portail numérique messervices etudiant gouv fr et est 
affichée dans les locaux du centre régional des cæuvres universitaires et scolaires de Bordeaux-Aquitaine, 18 rue 
du Hamel, 33800 Bordeaux. 

Article 2 le directeur général du centre régional des ceuvres universitaires et scolaires de Bordeaux-Aquitaine 
est chargé de la publication et de l'affichage du présent arrêté. 

Fait Bordeaux, 7 NOV 2021 

oRec gnemen! chérieur 

Clauu CALDERISI 
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